
RÉMUNÉRATION FONCTION
PUBLIQUE :

LES ÉCHELLES C1 – C2 – C3
SONT REVALORISÉES POUR LES

AGENTS DE LA CATÉGORIE C 
AU 1ER JANVIER 2019

02 janvier 2019

Dans le cadre du PPCR (protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et
rémunérations), les échelles des salaires C1 – C2 – C3 dans la fonction publique
vont être revalorisées pour les agents de la fonction publique de la catégorie C au
1er janvier 2019.

Cela va concerner l’ensemble des agents de la catégorie C dans la fonction publique d’état, la
fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière.

Pour  mémoire,  ces  revalorisations  auraient  dû  avoir  lieu  le  1er  janvier  2018,  mais  le
gouvernement avait décidé de geler le protocole PPCR pendant 1 an.

Les nouvelles échelles de la catégorie C en 2019 :

Échelle C1 :

Nota 1 : A titre de comparaison, le montant brut du SMIC mensuel 2019 (sur la base de la
durée légale du travail soit 35h par semaine ou 151,67 heures par mois) est de 1 521,22 €.
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Échelle C2 :

Échelle C3 :
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